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autorisant le Prdésident de la Lépubliousz &
ratificr le Protocole de non-asression enti:
les Etatg-membres de la CEDEAD, sigmd

& Lasos, le 22 avril 1978,

LTASSEMEBLEE MATIONALE,

apriés en avolr &4libsrs, a adopté, en sa zdance
do MERCREDI 20 MARS 1975, la loi dont la teneur suit ;

ARTICLE UNICUE, - Le Président de la Républiqu= est
autorise A vatifier le Protocols de non-agression entre les
Etats-membres de 1a CEDEAD, signé & Lagos, le 22 ayril 1976
et qul entre en vigueur provisoirement le 22 awril 1978,

DAKAR, le 28 M ARS 1979
Le Président de sdance,
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